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ARTICLE 2

Après le mot :

« statue »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 11 :

« sur avis conforme des présidents de la communauté de communes, de la communauté
d’agglomération ou de la communauté urbaine concernée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de prévoir que l’avis des communautés de communes soit suivi par le Préfet, afin
que l’Etat respecte le libre choix des collectivités territoriales.


